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Budget rectificatif 3/2018: prolongation de la facilité en faveur des réfugiés en Turquie

OBJECTIF: présenter le projet de budget rectificatif (PBR) nº 3/2018 (prolongation de la facilité en faveur des réfugiés en Turquie).

CONTENU: ce PBR prévoit le financement, en 2018, de la prolongation de la facilité en faveur des réfugiés en Turquie pour un montant de
 par l'intermédiaire de l'instrument d'aide de préadhésion. Les crédits correspondants devraient500 millions d'EUR en crédits d'engagement

être affectés à la ligne budgétaire 22.02.03.02 (Turquie - Soutenir le développement économique, social et territorial et l'alignement progressif
connexe sur l'acquis de l'Union).

Ce financement est nécessaire pour  de lagarantir un suivi continu des interventions de la facilité financées au titre de la première tranche
facilité dans le cadre des budgets 2016 et 2017 qui ont été couronnées de succès, notamment pour être en mesure de continuer à payer les
salaires de plus de 5.000 enseignants qui, jusquà présent, ont permis à plus de 300.000 enfants réfugiés en Turquie de recevoir un
enseignement.
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Pour rappel, la décision de la Commission relative à la facilité en faveur des réfugiés en Turquie a été modifiée le 14 mars 2018 afin dallouer
un montant supplémentaire de 3 milliards dEUR (une «deuxième tranche») à la facilité pour la période 2018-2019.

Le présent projet de budget rectificatif propose dajouter 500 millions dEUR en crédits dengagement au budget de lUE en 2018 en tant que
contribution de lUnion à la deuxième tranche, en plus des 50 millions dEUR financés sur lenveloppe budgétaire existante de laide humanitaire.
Le reste de la contribution du budget de lUE à la facilité sera proposé dans le cadre du projet de budget 2019.

Budget rectificatif 3/2018: prolongation de la facilité en faveur des réfugiés en Turquie

Le 23 mai 2018, la Commission a soumis au Conseil le projet de budget rectificatif (PBR) n° 3 au budget général pour 2018.

Ce PBR prévoit le financement, en 2018, de la prolongation de la facilité en faveur des réfugiés en Turquie pour un montant de 500 millions
 en crédits d'engagement par l'intermédiaire de l'instrument d'aide de préadhésion. Les crédits correspondants doivent être affectés à lad'EUR

ligne budgétaire 22.02.03.02 (Turquie - Soutenir le développement économique, social et territorial et l'alignement progressif connexe sur
l'acquis de l'Union).

Le 22 juin 2018, le Conseil a adopté sa position sur le DAB n° 3 du budget général pour 2018, telle qu'elle figure dans  àl'annexe technique
son exposé des motifs.

Budget rectificatif 3/2018: prolongation de la facilité en faveur des réfugiés en Turquie

La commission des budgets a adopté le rapport de Siegfried MURE?AN (PPE, RO) relatif à la position du Conseil sur le projet de budget
rectificatif nº 3/2018 de l'Union européenne pour l'exercice 2018, section III - Commission: prolongation de la facilité en faveur des réfugiés en
Turquie.

La commission parlementaire a pris acte du projet de budget rectificatif nº 3/2018 présenté par la Commission, lequel porte uniquement sur le
financement de la contribution budgétaire de lUnion à la FRT en 2018 pour un montant de 500 millions dEUR en crédits dengagement ainsi
que sur la position du Conseil à cet égard.

Les députés ont regretté le  entre l'absence de participation du Parlement à l'adoption des décisions relatives à lamanque de cohérence
constitution et à la prolongation de la FRT, dune part, et son rôle en tant quautorité budgétaire dans le financement de la FRT par le budget de
lUnion, de lautre. Ils déplorent quà aucune étape de la procédure budgétaire 2018, la Commission n'ait inclus le financement de la FRT en
2018 dans son projet de budget pour 2018.

Les députés observent que le budget rectificatif nº 3/2018 a principalement pour objectif de permettre aux enfants réfugiés en Turquie de
poursuive leurs études sans problème. Ils  sur le projet de budget rectificatif nº 3/2018.approuvent la position du Conseil

Le rapport souligne que cette décision n'affecte pas sa position sur le solde du financement de la deuxième tranche de la FRT. Quelles que
soient les délibérations du Conseil sur la prolongation de la FRT, le Parlement  au cours de la procéduregardera toutes ses prérogatives
budgétaire 2019.

Budget rectificatif 3/2018: prolongation de la facilité en faveur des réfugiés en Turquie

OBJECTIF: adoption définitive du budget rectificatif n° 3 de lUnion européenne pour lexercice 2018 : prolongation de la facilité en faveur des
réfugiés en Turquie

ACTE LÉGISLATIF: Adoption définitive (UE, Euratom) 2018/1141 du budget rectificatif n°3 de lUnion européenne pour lexercice 2018

CONTENU: le Parlement a constaté que le  de lUnion européenne pour lexercice 2018 était définitivement adopté.budget rectificatif n° 3

Le budget rectificatif prévoit le financement, en 2018, de la prolongation de la facilité en faveur des réfugiés en Turquie pour un montant de
 en crédits d'engagement par l'intermédiaire de l'instrument d'aide de préadhésion. Les crédits correspondants sont500 millions d'EUR

affectés à la ligne budgétaire 22.02.03.02 (Turquie - Soutenir le développement économique, social et territorial et l'alignement progressif
connexe sur l'acquis de l'Union).

Budget rectificatif 3/2018: prolongation de la facilité en faveur des réfugiés en Turquie

Le Parlement européen a adopté, par 548 voix pour, 70 contre et 61 abstentions, une résolution relative à la position du Conseil sur le projet
de budget rectificatif nº 3/2018 de l'Union européenne pour l'exercice 2018, section III - Commission: prolongation de la facilité en faveur des
réfugiés en Turquie.

Les députés ont rappelé que le 4 mars 2018, la Commission a modifié sa décision relative à la facilité en faveur des réfugiés (FRT) en Turquie
afin dallouer un montant supplémentaire de 3 milliards dEUR (une «deuxième tranche») à la FRT, conformément à la déclaration UE-Turquie
du 18 mars 2016.

Le projet de budget rectificatif nº 3/2018 a pour objectif  endajouter 500 millions dEUR en crédits dengagement au budget de lUnion pour 2018
tant que contribution de lUnion à la deuxième tranche en 2018, en plus des 50 millions dEUR financés sur lenveloppe budgétaire existante de
laide humanitaire en 2018.

Le Parlement sest toujours dit favorable à la poursuite de la FRT tout en insistant sur le fait que, en sa qualité de lune des deux branches de
lautorité budgétaire, il devait être  relatif à la prolongation de la FRT. Il a rappelé quaucunepleinement associé au processus décisionnel
négociation sur le financement de la deuxième tranche de la FRT navait eu lieu jusquà présent entre le Parlement et le Conseil.

http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-9713-2018-INIT/fr/pdf


Le Parlement a pris acte du projet de budget rectificatif nº 3/2018 présenté par la Commission tout en regrettant le manque de cohérence
entre l'absence de participation du Parlement à l'adoption des décisions relatives à la constitution et à la prolongation de la FRT, dune part, et
son rôle en tant quautorité budgétaire dans le financement de la FRT par le budget de lUnion, de lautre.

Les députés estiment que si la Commission avait inclus le financement de la FRT en 2018 dans son projet de budget pour 2018, les deux
branches de lautorité budgétaire auraient eu loccasion de  de la FRT étantdiscuter du financement de lintégralité de la deuxième tranche
donné que les positions du Parlement et du Conseil divergent sur lampleur de la contribution du budget de lUnion.

La résolution a insisté pour que la Commission  et pour quelle fasse rapport, de manière régulièrerenforce le contrôle de lutilisation de la FRT
et suffisamment détaillée, à lautorité budgétaire sur la compatibilité des actions financées avec la base juridique sous-jacente en général et les
types dactions énumérées à la décision de la Commission instituant la FRT.

Le Parlement a observé que le budget rectificatif nº 3/2018 avait principalement pour objectif de permettre aux enfants réfugiés en Turquie de
poursuive leurs études sans problème. Il a  sur le projet de budget rectificatif nº 3/2018.approuvé la position du Conseil

Les députés ont souligné que cette décision n'affectait pas sa position sur le solde du financement de la deuxième tranche de la FRT. Quelles
que soient les délibérations du Conseil sur la prolongation de la FRT, le Parlement gardera toutes ses prérogatives au cours de la procédure
budgétaire 2019.


